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CHEMINS DE FER

LES RÉCENTES PRESCRIPTIONS MINISTÉRIELLES
relatives à la sécurité de l'exploitation des voies ferrées.
qU;es lecteurs du Génie Civil ont été tenus au courant (l) desferIns

concernant la sécurité de l'exploitation des chemins de
, mIses' l' d

fer
ses a ordre du jour par quelques accidents survenus sur"01voi
g8 s. L'Administration supérieure est intervenue etPlusieursdécisionsavant

été prises dernièrement à ce sujet par ledeMIs
Travaux publics, notamment à la suite de l'accidentde lle

?
(4 novembre 1913), il nous paraît intéressant de portercesdécision,

a la connaissance des lecteurs de cette revue/en résu-Inant rapidement les questions posées.Laplupart
des accidents graves qui se sont produits en France,ces dernières années, ont fait mettre en cause la signalisationdes ligneset les conditions d'observation des signaux par les méca-ploitr1oues

les questions concernant la sécurité de l'ex-quiaIO des chemins de fer, la signalisation est une de celles*
le plus l'opinion publique et qui permettent,

d'aiir~ntleplus l'opinionpubliqueetquipermettent,dai.lleurs,
les généralisations les plus étendues. Les accidents quinesont Pas us a l' inobservation des signaux ont, en général, descauses n obscures ou d'un ordre technique spécial, dont iln'yPstou

jours a tirer un enseignement précis.Iln"
y donc rien de surprenant que ce soit surtout sur latiqlisation etl'observation des signaux qu 'aient porté les cri-tiquesduPublic,

ainsi que les recherches de l'Administration.a-t-Ilion posee était la suivante: la signalisation de nos voiesné
a peu subi toutes les transformations et améliorationsnéCess

pOur la mettre en harmonie avec les conditionsactuellesdel'e 0l^a^0n>
résultant de l'accroissement de la circulation, dela vitpSe

de la charge des trains ?doUt
^U?Sac°identsretentissantsavaientconduitle public à enmais recamer

une série de mesures plus ou moins justifiées,mais nous verrons par les conclusions del'examen fait par lessitumt'lSSIons
techniques du Ministère des Travaux publics, que lasituation 6 nos lignes ne donnait vraiment pas lieu à des critiquestionvue celles formulées et que, finalement, l'Administra-tion s'

rnee
a quelques recommandations:2°L'p.?n

des signaux répétiteurs de locomotive;essent'Il,Ionu
Code des signaux de 1885, qui relate les prescriptionsesseQtiell-S3

suivre par les Compagnies de Chemins de fer en ce qui con-Cer0e llaa signalisation.

UXNÉPÉTITEURS
DE LOCONIOTIVE. - Une étude complète delesquestion

a été publiée en 1911 dans le Génie Civil (2). On y a vuConclntaeset
les inconvénients des répétiteurs de locomotive etconclu u.Ils pouvaient constituer des adjuvants intéressants pourla,sécumaisàlacon

d it ion expressedelesemployerdunenlcien
car il Importe, à tout prix, d'éviter que le méca-derat

neCompte sur les indications de ces répétiteurs, susceptiblesrater
Ili risquerait de d iminuersavigilance dans l'obser-vationdirecte d.gnaux, qui seule peut otTrirtouteslest.essérn

deslfablesauteurexposait,qu'à
son avis, le répétiteur de locomotive,evaitêtreUnSlm/^e

signal acoustique, dont l'existence ne sera pasprésentConstamment
au mécanicien, inconvénient grave queeVraêt

les répétiteurs optiques. Ce répétiteur acoustique nerepétit'
onnequen

cas de fermeture du signal de la voie, laa.voiel'b ar un coup de sifflet spécial) des signaux rencontréstire
ayant l,.nconvén i ent de rappeler sans cesse l'exis-Undisp

e.pehteur,Enfin, le répétiteur pourra être complété parueraU
enregistrement de son fonctionnement, qui consti-ttleraun

0en de contrôle.r,esprécisément
la simple répétition acoustique avec dispo-Publicsnglstrement,

que vient d'adopter le Ministère des Travauxli,,,eant
enfin parti au sujet de cette question des répé-circulaire e'P0séedepuis1899. Voici d'ailleurs le texte delà^rculaire

adresseeparle Ministre des Travaux publics,le 27 novem-
Fe I9I3a ^H^^teursdesCompagniesdeChemi

ns de fer :Ainsiquel'rappelé
un de mes prédécesseurs, dans une circulaire enI9Iï.lapériodedesexpériences,encequiconcernelarépétition

jjesSl£nauxsurpenoeesexpenences,enceqUIconcerneauxsurleslocomotives,doitaujourd'hui être considérée
(1)Voirnotannellt le Geme Civil de juin ion (L. LIX, nos 8 à 10) et du iii novembre

011' le Génie'2) y°'lrleGénieCiviltt lLiixy,nos8àio.

comme terminée. Un certain nombre d'appareils expérimentés sur les
divers grands réseaux d'intérêt général ont donné des résultats assez satis-
faisants pour pouvoir être adoptés à titre définitif, sous réserve, bien
entendu, des améliorations que l'expérience fait toujours découvrir en
pareille matière.

D'autre part, il est certain que, par suite de l'accroissementde la vitesse
des trains, la surveillance des signaux exige, de la part des mécaniciens,
une vigilance et des efforts bien plus considérables qu'autrefois. La répé-
tition acoustique des signaux sur les machines paraît être le seul moyen
de remédier aux inconvénients de cette situation nouvelle: il est donc
indispensable de prendre les mesures nécessaires pour que cette répétition
puisseêtreréalisée à bref délai sur toutes les machines des trains rapides
et express.

Je vous invite donc à faire établir l'avant-projet des travaux à exécuter
à cet effet et à le soumettre à mon approbation dans un délai de deux mois.
Vous voudrez bien me faire connaître, en présentant cet avant-projet, le
temps qui vous paraît nécessaire pour son exécution.

Ainsi que l'indiquaient déjà les circulaires ministérielles du 18 sep-
tembre 1899 et du 20 avril 1904, un appareil répétiteur doit être enregis-
treur, en même temps qu'avertisseur, de façon à permettre de contrôler la
conduite des mécaniciens en présence d'un signal fermé. C'est, en effet,
grâce à ce contrôle que les appareils dont il s'agit tendront à accroître la
vigilance des mécaniciens, au lieu dela diminuer, et répondront aux espé-
rances qui se fondent sur leur emploi.

Il est donc probable que, dans quelques mois, l'emploi de ces
répétiteurs acoustiques sera généralisé, au moins sur toutes les
lignes parcourues par des trains rapides.

Ainsi que cela a été exposé dans cette revue, la répétition acous-
tique ne vise pratiquement que les disques à distance, signaux
avancés qui ne commandent pas l'arrèt immédiat et peuvent être
dépassés lorsqu'ils sont rencontrés fermés. Les signaux carrés qui
commandent l'arrêt immédiat ont, en effet, toujours été munis de
pétards qui réalisent une répétition acoustique d'un autre genre.

Ceci étant rappelé, voyons quelle est, à l'heure actuelle, la situa-
tion des grands réseaux français au point de vue de la répétition
des signaux avancés.

Comme on le sait, sur le réseaudu Nord, la répétition acous-
tique de tous les disques à distance est réalisée depuis fort long-
temps à l'aide du dispositif électrique avec crocodile, système
Lartigue et Forest,qui fonctionneavec piles installées sur la voie (1).
Cet appareil est maintenant complété par un dispositif d'enregis-
trement, sur le graphique de l'indicateur de vitesse, des disques
rencontrés fermés. Pour ce réseau, la question est donc résolue.

Sur le réseau d'Orléans, la question des répétiteurs de locomo-
tive ne se pose pas, car les signaux avancés commandent l'arrêt
immédiat et sontmunis chacun de deux pétards qui viennent
se placer au-dessus du rail, quand le signal est fermé, et par con-
séquent, étant écrasés par les roues, avertissent le mécanicien en
cas de franchissement intempestif du signal. Ce système donne évi-
demment une très grande sécurité, mais il occasionneunecertaine
gêne dans l'exploitation et c'est sans doute pour cela qu'il n'a pas
été adopté par les autres Compagnies.

La Compagnie P.-L.-M. qui, depuis plusieurs années, a expéri-
menté divers dispositifs de commande mécanique du sifflet répéti-
teur, ainsi que des. appareils électriques du type crocodile, paraît
avoir porté son choix sur ce dernier système. Cette Compagnie,
sans attendre la récente invitation ministérielle, avait, dès le 10
mars igi2, présentéà l'approbation du Ministre un projet d'équi-
pement avec crocodiles des lignes de Paris à Dijon, de Melun à
Montereau par lIéricy, et de Mouchard à Ponlarlier, soit plus de
4oo kilom. de double voie comportant 268 crocodiles. Mais, ainsi
que nous l'avons rappelé dans notre récente note relative à l'acci-
dent de Melun (2), ce projet n'a été approuvé que le 5 mars 1913,
et, par suite de cette lenteur administrative inexplicable, n'a pu être
encore complètement réalisé.

Le crocodile P.-L.-M. enregistre également sur le graphique de
la locomotive les signaux rencontrés fermés, mais diflère du sys-tème Aord en ce qu'il comporte des piles sur la locomotive au lieu
de piles sur la voie. Cette disposition rend plus facile leur surveil-
lance, mais il faut remarquer que si celles-ci sont avariées, le
sifflet répétiteur sera hors de service pour tout le parcours du train.

Le réseau de l'Est a fait également des essais sérieux de répéti-
tion des signaux avancés, notamment entre Noisy-le-Sec et Meaux,
avec un appareil électrique du type crocodile, mais présentant

(1) Voir sa description dans le Genie Civildu 24 juin 1911 (t. LIX, no 8, p. 163).
(2) Voir le Génie Civildu 15 novembre dernier



quelques particularités. Ce dispositif enregistre tous les signaux
avancés rencontrés, qu'ils soient ouverts ou fermés, afin de réaliser
le contrôle du fonctionnement des piles de voie.

A cet effet, un commutateur-inverseur relie le crocodile, tantôt
au pôle positif, tantôt au pôle négatif de la pile, suivant que le
signal est ouvert ou fermé, le deuxième pôle de la pile étant à la
terre: d'autre part, le stylet enregistreur peut être actionné sépa-
rément par deux électro-aimants polarisés en sens contraire et
montés en série sur une dérivation du conducteur réunissant le
crocodile au sifflet avertisseur. Suivant que le signal sera ouvert ou
fermé, il passera donc un courant positif ou négatif qui, d'après

son sens, agira sur l'un ou l'autre des électro-aimants, et le stylet
tracera un petit trait, tantôt au-dessus, tantôt au-dessous de la
ligne droite qu'il décrit, suivant la position du signal.

Ce contrôle du fonctionnement de la pile de voie est certaine-
ment intéressant, mais il conduit à avoir toujours l'un des pôles
de la pile à la terre et l'autre relié au crocodile, ce qui exige un
isolement parfait de ce dernier, car sans cela la pile s'userait très
rapidement. C'est là l'écueil du système: avec le dispositif Nord,
de MM. Lartigue et Forest, la pile de voie qui a un pôle à la terre
n'a son autre pôle relié au crocodile que lorsque le signal avancé
est fermé et, par conséquent, pendant des temps très courts, puisque
normalement il donne la voie libre.

Le réseau du Midi a mis à l'essai, entre Bordeaux et Lamothe,

un dispositif avec crocodiles analogues à celui de la Compagnie de
l'Est, réalisant l'enregistrement de tous les signaux avancés quelle
que soit leur position.

Enfin, le réseau de l'État poursuit également d'une façon très
active des essais d'appareils répétiteurs qui s'effectuent sur la ligne
de Paris à Bordeaux par Chartres et sur la section Achères-Mantes-

ernon de la ligne de Paris à Rouen; plus de cent machines sont
déjà équipées. Les systèmes expérimentés sont: le système croco-
dile, genre de la Compagnie de l'Est, et les systèmes à commande
mécanique du type Cousin et du type Van Braam, qui ont été
décrits dans le Génie Civil(1).

La question des répétiteurs de locomotive est donc très avancée
maintenant, et nous ne sommes plus éloignés du moment où leur
emploi sera généralisé. Cette répétition acoustique, telle qu'elle a
été comprise, semble ne devoir présenter que des avantages; elle
constituera une garantie supplémentaire intéressante pour la sécu-
rité si, comme il faut le penser, les Compagnies tiennent la main
à ce que les appareils soient toujours bien entretenus.

RÉVISION DU. CODE DES SIGNAUX. — Dans une étude antérieure (2),

nous avons exposé quelles étaient les modifications que les Comités
techniques, saisis par le Ministre des Travaux publics, avaient pro-
posé d'apporter au Code des signaux de 1885, afin de le mettre
mieux en harmonie avec les conditions actuelles de l'exploitation.
Nous indiquions que les Compagnies de Chemins de fer étaient
alors saisies de propositions des Comités techniques et devaient
donner leur avis avant que le Ministre ne statue définitivement.

En dehors de quelques retouches de détail, les modifications
proposées au Code des signaux visaient les deux points suivants
qui auraient constitué des innovations:

a) L'obligation de s'arrêter, en un point déterminé, chaque fois qu'un
signal avancé aurait été rencontré fermé.

Actuellement cette obligation n'existe pas, et le mécanicien peut conti-
nuer sa marche si le signal d'avancer lui est donné par un aiguilleur ou
un agent de gare; le mécanicien a dû, toutefois, se rendre immédiatement
maitre de la vitesse de son train, dès qu'il a franchi le disque fermé, afin
d'être en mesure d'arrêter si l'obstacle annoncé n'a pas disparu.

b) L'introduction, dans le Code des signaux, de l'indicateur à damier
vert et blanc tournant, non défini par le Code de 1885, quoique utilisé,
en fait, par les Compagnies de Chemins de fer.

Mais, après avoir pris connaissance des observations des Compa-
gnies, le Comité de l'Exploitation technique a émis simplement
l'avis qu'il n'y avait pas lieu, pour le moment, de réviser le Code
des signaux, qui paraît s'adapter d'une façon sufifsante aux besoins
actuels de l'exploitation. Toutefois, ce Comité a formulé un certain
nombre de prescriptions et de recommandations, qui sont ainsi
libellées dans une circulaire ministérielle, en date du 3o août 1913,
adressée aux Directeurs du Contrôle de chaque réseau français:

(1) Voir le Génie Civil du 1', juin 11111 (t. LIX, no 8, p. -11);»).

(2) Voir le Génie Civil du 4 novembre 19H (t. LX, no 1).

i° Perception des signaux. — Les feux placés en queue des trains doivent

être très visibles, principalement vers l'arrière. D'une manière générale,

les lanternes des signaux doivent être bien éclairantes. Pour rendre les

disques verts plus visibles, il est bon de les entourer d'un encadrement de

couleur claire.

20 Champ de visibilité des signaux. — Les signaux avancés doivent être

placés de telle sorte que la durée de visibilité soit de io secondes au moins

pour les trains marchant à la vitesse maximum autorisée pour la section.

La distance de visibilité du signal doit être au minimum de i5o mètres
,Si ces conditions ne sont pas remplies, le signal avancé doit être précédé

d'un dispositif avertisseur, répété au besoin, annonçant, de jour contre
de nuit, l'approche du signal avancé. Les exceptions qui seraient justifiées

par les circonstances locales devront faire l'objet d'autorisations ministé-
rielles.

30 Répétition des signaux optiques par un signalacoustique. — a) Il est né-

cessaire, sur les lignes parcourues par des express, d'appuyer le signal

avancé d'une gare par un signal acoustique, soit que le signal acoustique

annonce l'approche d'un signal optique, soit qu'il répète l'indication du

signal fermé;
b) Sauf impossibilité matérielle ou exceptions prévues par les règle-

ments, l'emploi des pétards doit être obligatoire pour appuyer las signaux
mobiles d'arrêt s'adressant à des trains en marche. En principe, on doit

employer deux pétards au moins, dont un sur chaque rail, en les échelon-

nant, avant le signal optique qu'ils complètent, avec des intervalles dea5 a

3o mètres.

4° Distance d'implantation des signaux. — a) La distance réglementaire de

protection, en avant du point couvert, doit être comptée de ce point au
signal qui le couvre, sans y faire entrer la visibilité, tout au moins sur les

lignes à express ou à grande circulation et sauf dérogations motivées par
des circonstances locales;

b) II y a lieu d'appeler l'attention des Administrations de chemins de

fer sur l'intérêt qui s'attache à ne pas rapprocher outre mesure le signal

carré du point couvert et à ménager, entre eux, autant que possible, une
certaine marge;

c) Il y a lieu d'appeler l'attention des Administrations de chemins de

fer sur la distance à ménager entre les signaux de ralentissement et les

points qu'ils couvrent. La distance d'implantation des signaux de ralen-
tissement doit être fixée, sur chaque réseau, d'après les conditions d'apph-

cation des règles de freinage.

50 Block-system. — Il ya lieu d'inviter les Administrations de cheDlins

de fer à présenter des propositions pour la révision du programme de

1900, relatif à l'application du block-system.
Elles auront à soumettre à l'approbation ministérielle la liste des lignes

à munir du block-system, classées en première et deuxième urgences, avec

prévisions du délai d'exécution pour chaque série de lignes; ces lignes

devront comprendre la plupart des lignes à express, ainsi que les troncs

communs à plusieurs lignes et, d'une manière générale, toutes les section
où des circonstances quelconques d'exploitation exigeraient le cantonne-
ment des trains.

Sur les lignes non munies du block-system et sur celles où l'emploi da

block-system est momentanément suspendu, il est essentiel que
l'intervai

de temps maintenu entre les trains permette toujours au conducteur de

queue de faire efficacement la couverture en arrière, et il y a lieu d'attirer

sur ce point l'attention des Administrations de chemins de fer.

60 Enclenchements. — Il y a lieu d'inviter les Administrations dechemins

de fer à pourvoir d'enclenchements tout au moins les gares de bifurcati011

et les gares des lignes parcourues par des express.
Les Administrations de chemins de fer devront présenter à l'approba

tion ministérielle une liste des gares et postes à enclencher, avec
prévisions

du délai d'exécution de ce programme.

70 Passages à niveau. — Au sujet des avertisseurs de passages à nive""
il y a lieu d'appeler l'attention des Administrations de chemins de fer Sur

la nécessité de compléter les programmes de classement élaborés à la suite

de la circulaire de igoo, et d'en bâter l'exécution.

Il n'est donc plus question de rendre l'arrêt obligatoire en caS

de fermeture d'un signal avancé; cette proposition, qui avait SOO'

levé de très vives critiques de la part des Compagnies, a, selon nous,

très heureusement été abandonnée.
C'était là une mesure qui avait sans doute été envisagée en Ve

voyant que le petit intérêt direct de rendre peut-être plus strice
l'obéissance aux signaux avancés, et sans se rendre compte des très

graves inconvénients qu'auraient présentés, par ailleurs, les non1
breux arrêts de trains qui en auraient été la conséquence.

Les conditions actuelles d'utilisation du disque à di
donnent des commodités d'exploitation extrêmement précieus

par la souplesse qui résulte de la réglementation en vigueur, et il

aurait été vraiment regrettable de modifier cette dernière por
aboutir à un système rigide. Il sortirait du cadre de cette note e



bvepper
ces considérations, mais on comprend facilement com-bien Il est', lorsqu'un obstacle a d isparupendant le

, Interessant, lorsqu'un obstacle a disparu pendant letem^S
mIS par un train pour parcourir la distance de i ooo mètrest ,,lnseparaItle

disque de l'obstacle, de ne pas obliger cedrreer,
sans aucun motif, ce qui serait la cause de retardsetdeerturbations
tout à fait regrettables sur les lignes à trafic intense.l'1 lleurs,il peut arriver fréquemment que si un disque a étére* rme,cest

parce que le poste qui s'en est servi, pourcouvriî116
manœuvre par exemple, l'a remis un peu tard ivementà Vo

ielibre.
Rien ne justifierait donc l'arrêt du train, et il suffit

que le ecanIcIen,
comme le prescrivent les règlements, ait ra lentiCoatement

sa marche, jusqu'au moment où il pourra aperce-voir, soit Un deuxièmesignal à voie libre, soit le signal d'avancer
UI UI se r.'
U

- sera fait par un aiguilleur ou un agent de la gare.
d'
n solution bien préférable de la question est donnée par ledisnSl1 Ique plushaut,d'enregistrement, sur le graphique deja10^°^1Ve'^GS

signaux avancés rencontrés à l'arrêt. Ce dispo-sitif déjà oye sur certains réseaux et qui va devenir régl emen-tair 0urnira
un contrôle excellent de la conduite du mécani-Cielayantfranchiunsignal

avancé fermé, et il est à présumer quel'arrêtObligatoire,
en cas de fermeture d'un disque à d istance, ne

s«e„™„„pl.us jamais envisagé.
uur ce qui concerneCGC^U1concerne l'indicateur à damier vert et blanc, tour-namn"'ne

voyons non plus aucune innovation dans la dépêcheavoisferelle du 3oaoût 1913, mais l'accident de Melun paraîtavoir
fait reprendre l'examen de la question, car la décisiondesIerlelle du 27 novembre1913 vient de prescrire que le CodeNo1campetepares

mentions re latives à ce signal.annUsrappellerons
que l'indicateur à damier vert et blanc

annnceauxmécaniciens,
à 800 mètres ou goo mètres de d istance,Ilprésence un signal carré rouge et blanc, qui, en cas de ferme-tureCOrnman^e arr^

absolu, Le Code de 1885 définit simplementl'indi^eUr
à damier vert et blanc fixe, signal qui n'est pour le

1Tlécannic*,enqu
un simple memento lui rappelant la présence pro-trai^eusignal

carré d'arrêt. Ceci suffisait autrefois pour destrai moins lourds et circulant à plus faible vitesse qu'aujour-lech'
es mécaniciens de ces trains pouvant obtenir l'arrêt dansrnèrn

aInp de visibilité du signal carré. Mais il n'en serait plus de
d'unt Pour les trains rapides actuels, si bien que le mécanicienlorse'ltralll

serait pratiquement obligé d'amortir un peu sa vitesseann'ce
d'un signal d'arrêt, si ce dernier ne lui avaitété

aiïnonce que par un indicateur fixe à damier vert et b l anc.Aussi,
Pour éviter cette sujétion, les Compagnies de Chemins decalen-
les été conduites à rendre tournants certains de ces indi-

caleFS a damier et à réaliser les enclenchements nécessaires pourque le mécanicien qui rencontre effacé l'indicateur à damier aitlIbre"
que le signal carré qui le suit est en même temps à voielibre

; rie-116v*en^ donc plus entraver sa marche.OnF,?'S?
ainsi un véritable répétiteur du signal d'arrêt qui

PrendUne singuIcre valeur aux yeux du mécanicien, car si celui-ciannouv;
fermé, il a la quasi-certitude que le signal d'arrêt absolu

ar»no068S^
ce moment fermé; le damier fixe, qui rt toujours laL'ie Position, ne saurait l'impressionner de la même façon.L'indicateur

à damier tournant est donc un signal capital sur lesraliserdrues
par des trains rapides, et son emploi doit se géné-raliser

de plus en plus; il était, par suite, intéressant de le men-tionnpr dans le Code des signaux.qu11
a la dépêche ministérielle du 3o août 1913, elle appellepeu(jgC0rnmentaires;

nous nous contenterons donc de signaler lesdeux Points
su ivants,constituant de petites innovations :disposfttagraple

2, relatif au champ de visibilité, introduit l'emploi d'unllité"Isseur
en avant d'un signal avancé dont le champ de visi-

para.
raphe 3, relatif auxrépétiteurs

acoustiques, indique que lespétards
d

grpe3, relatif aux répétiteurs acoustiques, indique que lesetéchel es, signaux d'arrêt doivent, en principe, être au nombre de deuxCOnstit e 25 a 30 mètres; cet échelonnement, à notre connaissance,lie
Une disposition nouvelle.

*i* *nous
rappelons la récente circulaire ministérielle (27 novembre

':mpIOf1.':ant: pour les nouvelles voitures des trainsde vitesse,
lCI(1)1eclalrageaugaz,cIrculaIredontIlaetedeJaquestIonPlo'del'éclairageaugaz,circulaire

dontilaétédéjàquestiongneIn
aurons mentionné toutes les conclusions et les ensei-ents

que 1Administration supérieure a cru devoirtirer des
accident.mmIstratlOnsuperIeureacrueVOIrtIreres
°Ccident

qui ont ému l'opinion publique ces dernières années.
1 V°ir--11, VOir le ie Civil du 13 décembre1913 (t. LXIV, no 7, p. 132).

Tout compte fait, à part les répétiteurs acoustiques de loco-
motive, que le Ministre des Travaux publics a rendus réglemen-
taires, aucune autre prescription vraiment importante n'a été faite
aux Compagnies par l'Administration, preuve que celles-ci ont
pris d'elles-mêmes les dispositions nécessaires pour assurer la
sécurité de leur exploitation. Ces conclusions étaient attendues de
tous ceux qui connaissent l'organisation des services de sécurité de
nos grandes Compagnies; elles auront toutefois l'avantage de tran-
quilliser l'opinion publique et de l'éclairer. Ce n'est pas seulement,
en effet, la presse quotidienne qui agitait ces questions: diverses
assemblées s'en préoccupaient aussi, par exemple les Chambres de
Commerce, et en particulier celle d'Orléans, qui a récemment
adopté les conclusions d'un rapport de M. Arnodin, le constructeur
bien connu de ponts transbordeurs, sur les mesures de sécurité
à introduire dans l'exploitation des chemins de fer.

Il nous faut enfin appeler l'attention sur un dernier point. Si la
signalisation de nos voies ferrées paraît satisfaisante, un autre fac-
teur est aussi de première importance pour la sécurité: c'est la valeur
professionnelle du personnel. A notre connaissance, aucun deside-
ratum n'a été exprimé à cet égard, et cela nous a un peu surpris,
car quel que soit le degré de perfection de l'outil, si ceux qui sont
appelés à s'en servir n'ont pas été solidement instruits et n'ont pas
parfaitement compris leurs devoirs et leurs responsabilités, il y
aura toujours à craindre des accidents.

Les conditions actuelles d'exploitation des chemins de fer exigent
de la part du personnel de tous grades une valeur professionnelle
très supérieure à celle qui pouvait suffire autrefois; il est donc à
souhaiter que des efforts toujours plus grands soient faits par les
Compagnies pour développer leur instruction et leur sentiment de
la discipline.

J. Trévières.

ÉLECTRICITÉ

TRANSPORTEURS ÉLECTRIQUES TUBULAIRES

pour petits colis.

Le transport des correspondances et des paquets de très petites
dimensions, par tubes pneumatiques, est employé dans un assez
grand nombre de villes, notamment pour l'acheminement rapide*
des dépêches urbaines. Ces tubes ne peuvent fonctionner dans de
bonnes conditions que si leur diamètre est faible, om 20 à om 25.
On a bien établi, à Washington, des tubes pneumatiques dont le
diamètre atteignait om 45, mais leur fonctionnement présentait de

Fin. 1. — Vue intérieure du transporteur
de l'Electric Carrier Co.

nombreux inconvé-
nients, et produi-
sait, notamment,
un bruit considé-
rable. A partir d'un
diamètre de oln 3o,
il devient néces-
saire de renoncer à
l'air comprimédont
les frais d'exploita-
tion sont trop consi-
dérables et il semble
alors indispensable
d'employer l'élec-
tricité (1).

Deux nouveaux
systèmes de trans-
porteurs électriques
fonctionnant dans
des tubes, viennent

d'être expérimentés avec succès aux États-Unis. L'un est particu-
lièrement curieux, car il n'utilise pas la transmission mécanique
ordinaire d'un moteur aux roues d'un véhicule, mais fonctionne

(1) L'idée de transporteurs de ce genre est ancienne. Il ya vingt-quatre ans, un con-
structeur, nommé Wiems, avait installé près de Baltimore une ligne expérimentale
comportant des rails écartés de om60 servant au passage de trains de trois voitures
trainés par une locomotive électrique d'une longueur de 5'" 50. L'intention despromoteurs
était d'organiser entre les grandes villes, et notamment entre New-York et Chicago, des
convois postaux à très grande vitesse (400 à soo kilom. à l'heure).

Un autre système avait été imaginé en France, il y a quelques années, et essayé avec
succès sur une piste d'essai, près de Paris. Il comportait l'emploi de tracteurs à moteurs
triphasés à champ tournant. Voir la description de ce système dans le GénieCivildu
18 novembre 1905 (t. XLVIII, 1103, p. 37).


